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DEPECHE DU MINISTRE AUX RELATIONS AVEC LE PARLEMENT 
AU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

(25.6.2021)

Monsieur le Président, 
À la demande de la Ministre de l’Intérieur, j’ai l’honneur de vous saisir d’un amendement gouver-

nemental relatif au projet de loi sous rubrique. 
À cet effet, je joins en annexe le texte de l’amendement unique avec un commentaire, la version  

coordonnée du projet de loi émargé tenant compte dudit amendement ainsi que le texte coordonné  de 
la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de mesures temporaires relatives à la loi communale 
modifiée du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 27 mars 2018 portant organisation de la sécurité 
civile dans le cadre de la lutte contre le Covid-19 que le présent projet tend à modifier. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute considération. 

 Le Ministre aux Relations 
 avec le Parlement, 
 Marc HANSEN

*

24.8.2021
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TEXTE DE L’AMENDEMENT GOUVERNEMENTAL

L’article 1er du projet de loi est remplacé comme suit :
« Art. 1er. A l’article 1er, alinéa 5, dernière phrase, de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant 

introduction de mesures temporaires relatives à la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et 
à la loi modifiée du 27 mars 2018 portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de la lutte 
contre le Covid-19, le terme « présent » est ajouté à la suite de celui de « public ». ».

*

COMMENTAIRE DE L’AMENDEMENT  
GOUVERNEMENTAL

Les auteurs avaient proposé dans le projet de loi initial de supprimer purement et simplement à 
l’article 1er, alinéa 5, la dernière phrase afin de répondre à une incohérence juridique présente dans le 
dispositif entre la phrase en question et celle qui la précède, ce qui aurait pu donner lieu à des inter-
prétations divergentes dans le cadre de son exécution.

Or, le Conseil d’Etat préconise dans son avis du 15 juin 2021 de corriger cette incohérence en pro-
cédant à l’ajout du terme « présent » à la dernière phrase de l’article 1er, alinéa 5, au lieu de supprimer 
la phrase en question étant donné que l’alinéa concerné précise les modalités de la publicité des séances 
du conseil communal ce qui revêt une certaine importance.

*

TEXTES COORDONNES

1. PROJET DE LOI N° 7835

Art. 1er. A l’article 1er, alinéa 5, de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de mesures 
temporaires relatives à la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 27 mars 
2018 portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de la lutte contre le Covid-19, la dernière 
phrase est supprimée. À l’article 1er, alinéa 5, dernière phrase, de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant 
introduction de mesures temporaires relatives à la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et à 
la  loi modifiée du 27 mars 2018 portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de la lutte 
contre le Covid-19, le terme « présent » est ajouté à la suite de celui de « public ».

Art. 2. À l’article 6 de la même loi, les termes « 15 juillet 2021 » sont remplacés par ceux de  
« 31 décembre 2021 ».

Art. 3. À l’article 2 de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d’une mesure temporaire 
relative à l’application de l’article 12 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement 
communal et le développement urbain dans le cadre de la lutte contre le Covid-19, les termes « 15 juillet 
2021 » sont remplacés par ceux de « 31 décembre 2021 ».

Art. 4. La présente loi entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel du Grand-Duché 
de Luxembourg.

*
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2. LOI MODIFIEE DU 24 JUIN 2020
portant introduction de mesures temporaires relatives à la 
loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et à la loi 
modifiée du 27 mars 2018 portant organisation de la sécurité 

civile dans le cadre de la lutte contre le Covid-19

Art. 1er. Sans préjudice des articles 21 et 52 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988, 
les membres du conseil communal et du collège des bourgmestre et échevins, ainsi que le secrétaire 
communal, peuvent participer par visioconférence respectivement aux séances du conseil communal 
et aux réunions du collège des bourgmestre et échevins.

Les membres du conseil communal et les membres du collège des bourgmestre et échevins prennent 
toutes les dispositions nécessaires pour organiser leur participation par visioconférence à des séances et 
des réunions qui se tiennent à huis clos dans un lieu, dont ils se réservent l’usage exclusif pendant toute 
la durée de celle-ci, qui garantit le secret respectivement des séances et des réunions à huis clos, et s’as-
surent que, dans ce lieu, les débats et les votes ne sont ni écoutés, ni transcrits, ni enregistrés par des tiers.

Les infrastructures à mettre en œuvre pour la visioconférence doivent satisfaire à des caractéristiques 
techniques garantissant la participation effective des membres aux séances du conseil communal et aux 
réunions du collège des bourgmestre et échevins, dont les discussions et les votes sont transmis en continu.

Sauf le cas d’urgence visé à l’article 13 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988, les 
membres du conseil communal qui souhaitent participer par visioconférence en informent le collège 
des bourgmestre et échevins la veille de la séance à midi au plus tard.

Pour les séances publiques du conseil communal, le collège des bourgmestre et échevins met en 
place un dispositif approprié permettant au public présent de suivre les paroles et les votes des membres 
qui participent par visioconférence. Il est satisfait à la publicité des séances du conseil communal, 
lorsque les paroles et les votes sont accessibles en direct au public présent de manière électronique.

Les membres du conseil communal et du collège des bourgmestre et échevins qui participent res-
pectivement aux séances et aux réunions par visioconférence sont considérés comme présents.

La délibération fait mention du mode de participation aux séances pour chaque membre présent.

Art. 2. Sans préjudice de l’article 19 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988, le vote 
par visioconférence est admis et a lieu à haute voix par appel nominal.

Sans préjudice de l’article 19 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988, le vote par pro-
curation est admis.

Un membre respectivement du conseil communal ou du collège des bourgmestre et échevins, empê-
ché d’assister à une séance, peut donner à un membre de son choix une procuration par écrit qui lui 
permet de voter en son nom. Un même membre ne peut être porteur que d’une seule procuration.

Les membres du conseil communal et du collège des bourgmestre et échevins qui recourent à la 
procuration ne sont pas pris en compte pour le calcul du quorum.

La procuration est valable pour une seule séance.
La délibération fait mention de la procuration, dont une copie est annexée au procès-verbal.
Sans préjudice de l’article 32 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988, il ne peut être 

recouru au scrutin secret ni pour le vote par visioconférence ni pour le vote par procuration aux séances 
du conseil communal.

Art. 3. Par dérogation à l’article 22 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988, la dési-
gnation d’un local particulier pour la tenue des réunions du conseil communal n’est pas soumise à 
l’approbation du ministre de l’Intérieur.

Art. 4. Les dispositions qui précèdent sont applicables aux organes délibérants des syndicats de 
communes, de même qu’à ceux des établissements publics placés sous la surveillance des communes.

Art. 5. Sans préjudice de l’article 17, alinéa 5, de la loi modifiée du 27 mars 2018 portant organi-
sation de la sécurité civile, les décisions du conseil d’administration peuvent être prises par voie de 
correspondance ou par moyen de télécommunication.
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Les moyens de télécommunication à mettre en oeuvre doivent permettre l’identification des parti-
cipants et satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant la participation effective des membres 
aux séances du conseil d’administration, dont les discussions et les votes sont transmis en continu.

Les administrateurs sont réputés présents pour le calcul du quorum, lorsqu’ils participent à la réunion 
du conseil d’administration par voie de correspondance ou par moyen de télécommunication.

La présence physique n’est pas requise pour prendre valablement des décisions au sein du conseil 
d’administration.

Art. 6. La présente loi entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel du Grand-Duché 
de Luxembourg et reste applicable jusqu’au 15 juillet 202131 décembre 2021 inclus.


